
Recherchez-vous vôtre  
famille?
La Croix-Rouge vous aide!



Recherches

Vous avez perdu le contact avec votre famille par un 
conflit armé ou par une catastrophe naturelle? Dans ce 
cas-là vous pouvez demander à la Croix-Rouge néer-
landaise de les retrouver. Cette possibilité existe aussi 
quand on a perdu le contact avec un de ses proches dans 
le passé, par exemple par la Deuxième Guerre mondiale.
La Croix-Rouge néerlandaise peut aussi assister à rétablir 
des contacts qui ont étés rompus par des circonstances 
personnelles. Par exemple par une émigration, par un 
divorce, par une adoption, ou par des relations extra-
conjugales. La Croix-Rouge néerlandaise ne communique 
jamais des renseignements confidentiels aux tiers.

Documents personnels

La Croix-Rouge peut aussi assister à obtenir des docu-
ments qui prouvent la détention des prisonniers (de 
guerre). Uniquement des personnes qui ont eu la visite 
d’un collaborateur de la Croix-Rouge Internationale pen-
dant leur détention peuvent recevoir une telle attestation 
relative à leur internement. 
Dans certains cas la Croix-Rouge assiste également à la 
demande et à la transmission des documents d’identité, 
comme l’acte de naissance ou l’acte de mariage.

Accompagnement

Dans des cas spéciaux La Croix-Rouge peut accom-
pagner les personnes les plus vulnérables pendant leur 
voyage (enfants ou personnes infirmes) de sorte qu’ils 
puissent arriver à un endroit sain et sauf à l’abri des 
crises ou des guerres. La manière dont la Croix-Rouge 
peut fournir cet accompagnement dépend des circon-
stances et des possibilités du pays en question.

Des centaines de milliers de personnes perdent le 
contact avec leurs proches par des guerres ou par des 
catastrophes. Des exemples récents sont les conflits 
armés en Irak et au Soudan, le Tsunami en Asie et 
l’ouragan Katrina à Nouvelle-Orléans. La recherche des  
personnes disparues est une tâche importante de la 
Croix-Rouge. La Croix-Rouge est l’organisation par 
excellence pour accomplir cette tâche, car sa neutralité  
donne au Comité International de la Croix-Rouge (CICR)  
l’accès à beaucoup de régions dans le monde entier. 
Dans presque tous les pays du monde se trouve une  
Association Nationale de la Croix-Rouge ou du 
Croissant-Rouge. Ce réseau mondial de la Croix-Rouge 
permet de réunir des personnes qui ont perdu le contact.

Messages

Pendant une guerre ou pendant une catastrophe, il arrive  
souvent que les moyens de communication (courrier, 
téléphone) soient coupés. Un Message Croix-Rouge est 
souvent la seule manière d’entrer en contact avec sa 
famille. Le Message Croix-Rouge est une lettre ouverte 
qui est transmise par le réseau international de la  
Croix-Rouge à la personne que l’on cherche. S’il y a une 
réponse, elle sera transmise à la personne qui a fait la 
demande recherche, ce qui permet de rétablir le contact 
avec les membres de sa famille.
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La Croix-Rouge près de chez vous

La Croix-Rouge a réussi à retrouver beaucoup de 
personnes et à transmettre beaucoup de Messages.  
Notre organisation dispose d’un réseau national de 
volontaires, qui facilite la communication entre vous et 
nous. En cas que vous voulez savoir ce que la  
Croix-Rouge peut faire pour vous, vous pouvez contacter 
l’Equipe Tracing aux environs de chez vous. 

De quelles informations auront-
nous besoin? 

Afin d’obtenir un résultat positif de recherche, la  
Croix-Rouge a besoin de certaines informations.  
Nos volontaires vont vous demander de fournir, si 
possible, des informations sur :
•	 le/les nom(s) de la/des personne(s) recherchée(s)
•	 la date et le lieu de naissance
•	 la nationalité
•	 la dernière adresse connue
•	 �la date et les circonstances de la perte de contact 

avec la personne recherchée.



Keurmerk voor verantwoorde
fondsenwerving en -besteding

Het Nederlandse Rode Kruis
Opsporing en Ondersteuning
Postbus 28120, 2502 KC Den Haag
Telefoon 070 44 55 822
Fax 070 44 55 835
E-mail tracing@redcross.nl

Pour vous renseigner, consultez 
www.missingpersons.nl

Comment nous contacter?
L’Equipe Tracing près de chez vous
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